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ARTICLE 21 BIS

Compléter l'alinéa 6 par les mots :

« , les actes de conformation sexuée étant interdits sans le consentement du ou de la mineure, 
conformément à l’article 16-3 du code civil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision, résultant des travaux en commission, où la précision a été donnée par le 
rapporteur. Or, des actes de conformation sexuée ont lieu en méconnaissance de l’article 16-3 du 
code civil. Cette précision a une valeur interprétative du même article, puisque ces actes sont déjà 
interdits.


